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ANNEXE 

SANCTIONS SPORTIVES 

 
 
 
 

Conformément au règlement de discipline de la FCD, les sanctions disciplinaires sont prononcées par 
les organismes disciplinaires de la fédération suivants : 

 Organisme de première instance : ligue 

 Organisme d’appel : fédération 
 
Ces organismes sont respectivement compétents pour les affaires suivantes : 

- Infraction disciplinaire commise par un membre appartenant à la ligue, quel que soit le lieu de 
réalisation de l’infraction. 

- Manifestations nationales. 
 

En cas d’évènement grave, le comité directeur de la FCD peut demander l’extension des sanctions à 
la fédération française délégataire. 
 


